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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Zurich, 2 septembre. 

Hier, 

la réunion des plénipotentiaires aurait traité, dit-

taflàèment de quelques points relatifs à la l.ombar-' 

on,
le
 ^limitations des frontières et à la séparation des 

Ji^gas civile et ecclésiastique. 

les seconds plénipotentiaires des trois puissances 

lt
eu une conférence.' . , , . 

Sinistre de Prusse à Turin est arrive a Zurich; il a 

fait une visite aux plénipotentiaires sardes. 

Turin, 2 septembre, 

flamande de Bologne que, dans la journée du 1", à 

l'occasion de l'ouverture de l'Assemblée, le gouverneur-

général des Romagnes a prononcé un discours dans le-

quel il est dit que les populations de ce pays, après avoir 

montré leur esprit de sagesse depuis trois mois, sont ac -

courues en foule aux comices électoraux. 

« C'est à vous maintenant, a ajouté le gouverneur en 

adressant à l'Assemblée, d'exprimer leurs vœux. Les 

bons résultats obtenus par mon gouvernement sont dus 

au zèle de ceux qui m'ont élu. J'ai tâché de pourvoir à la 

défense du pays contre toute agression en me liant avec 

les Etats limitrophes.Constituez le pouvoir à votre tour, et 

confiez-le à celui qui possède votre confiance. » 

Trieste, 1" septembre. 

Constantinople, 27 août. — Le sultan est rétabli. Une 

commission est formée pour procéder à la diminution des 

droits d'importation. Saffet-Bey est parti pour rejoindre 

la commission de la frontière de Monténégro. 

L'émission de nouveaux consolidés est prochaine. 

En Crète, il y a toujours des troubles. 

Smyrne, 26 août. — Les étrangers devront payer un 

tiroit d'exportation et à l'augmentât ton des droits de pa 
tente. 

Bombay, 5 août. — Six mille Européens ont donné 

leur démission du service. 

Uudroit de timbre sera prochainement perçu. 

Madrid, 1" septembre. 

.U Correspondencia autografa annonce que les négo-

cions avec Rome sont terminées, et que les bases de 
1 rangement sont déjà rédigées. 

BELGIQUR. D
ang
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 séance du 1er
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ansc

hoor, membre de la gauche, a annoncé 

D» !'
 nomm

^ rapporteur par les commissions pour la 
V r'iedu projet de travaux publics concernant les fortifi-

ions d Anvers. Son rapport sera déposé le vendredi 2, 

. ^ Proposé de fixer la discussion à samedi. Le Sénat a 
Recette proposition. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY, 

"""'««puudanoe particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

P|,
ésidence de M. Lezaud, premier président. 

Audience du 7 juillet. 
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Il invoquait un arrêt inédit de la Cour de Nancy, du 

17 décembre 1853, qui, rendu dans une espèce analogue, 

avait ordonné que les droits de mutation et d'amende res-

teraient à la charge de l'acheteur et n'entreraient pas 

dans les dépens dont le même arrêt prononçait la con-

damnation contre son adversaire. 

Mais la Cour ayant déclaré, dans son arrêt, que la 

preuve de la vente contestée résultait d'un commence-

ment de preuve par écrit et de présomptions graves et 

coucordautes, et ayant proclamé l'existence de cette ven-

te, a réglé de la manière suivante la part à la charge de 

chacune des parties dans les droits dont s'agit : 

« Considérant, quant aux droits de mutation, que l'acte 
sous seing privé a été fait dans un intérêt commun entre 
Aron Levy et Hanelot, et qu'ayant pris part l'un et l'autre 
à la dissimulation, ils doivent payer chacun moitié des droils 
qui seront perçus; 

« Dit que Arou Levy et Hanelot supporteront chacun par 
moitié, les droits de mutation qui pourront être réclamés. » 

(Conclusions conformes de M. l'avocat-général Alexan-

dre. Plaidants : M" Volland pour Georges, et Me Doyen 

pour Hanelot). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Massé, vice-président. 

Audiencedu 17 août. 

BAIL. — EXPROPRIATION. -

INDEMNITÉ ALTERNATIVE. 

PARTAGE D INDEMNITÉ. 

DROIT DU BAILLEUR. 

Est valable la clause d'un bail par laquelle le bailleur stipule 
à son profit une part de l'indemnité allouée à son loca-
taire, en cas d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, 

Et, dans ce cas, si le jury alloue deux indemnités, une pour 
le cas où le bail serait opposable à l'expropriant, une au-
tre pour le cas où le bail ne serait pas opposable, le bail-
leur a droit à sa part d'indemnité, lors même que le pre-
neur renoncerait à faire valoir son bail contre l'expro-
priant et s'en tiendrait à la seconde indemnité. 

Ces deux questions se présentaient dans des circon-

stances que le jugement fait suffisamment connaître ; il 

est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par conventions verbales du 21 janvier 1854, 

Decou a loué pour quinze années , à partir du 1" avril 1854, 
aux époux Saillet, pour y exercer leur profession de mar-
chands de vins, des lieux dépendants d'une maison à lui ap-
partenant, située rue du Ponceau, 13; qu'il a été en même 
temps convenu que si le bailleur venait à être exproprié pour 
cause d'utilité publique, l'indemnité qu'aurait a recevoir le 
preneur par suite de ladite expropriation serait partagée de 
moitié entre le bailleur et le preneur ; 

« Attendu que )e cas prévu s'est réalisé ; qu'en 1859, Decou 
a été exproprié par la ville de Paris; que les époux Saillet se 
sont présentés devant la jury pour être indemnisés ; que la 
ville de Paris a soutenu que le bail de 1854 ne lui était pas 
opposable ; que dans cet état de choses, le jury a alloué aux 
époux Saillet deux indemnités alternatives : l'une de 20,000 fr. 
pour le cas où il serait jugé que le bail de 1854est opposable à 
l'administration; l'autre de 14,000 francs, pour le cas où il ne 
lui serait pas opposable; qu'enfin, Decou, prétendant que la 
somme qui devait lui revenir pour sa moitié, dans l'indemni-
té allouée aux époux Saillet était de 10,000 francs, a formé 
opposition jusqu'à concuirenée de cette somme sur celle dé-
posée à la caisse par la Ville au compte des époux Saillet, et 
que, de leur côté, ceux-ci, prétendant ne rien devoir à Decou, 
demandent la mainlevée de cette opposition ; 

« Attendu qu'en cet état de choses, il s'agit d'apprécier la 
validité et la portée des conventions relatives au partage de 
l'indemnité; 

« Attendu que ces conventions sont incontestablement vala-
bles; que Decou, qui louait aux époux Saillet, à une époque 
où une expropriation était éventuellement prévue, a pu sti-
puler telles conditions que boa lui a semblé, pour le cas où 
cette expropriation se réaliserait; qu'il a pu d'autant mieux 
stipuler un partage de l'indemnité qui serait attribuée aux 
époux Saillet, au cas d'expropriation, qu'il leur accordait, à 
raison même des travaux qui pouvaient rendre l'expropriation 
nécessaire, une remise temporaire de partie des loyers; et que, 
d'autre part, en leur louant un local pour l'exercice de leur 
industrie, il leur transmettait en réalité le fonds de marchand 
de vins dont il était antérieurement devenu propriétaire ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les époux Saillet ne contestent 
point la validité de ces conventions; qu'ils prétendent seule-
ment que Decou n'aurait droit au partage de l'indemnité que 
dans le cas où le jury, tenant pour opposable à la Ville le bail 
de 1854, aurait pris ce bail pour base du droit des époux 
Saillet à une indemnité, mais qu'il ne peut avoir droit à aucun 
partage de l'indemnité de 14,000 fr., à laquelle ils déclarent 
vouloir se réduire et qui leur a été accordée, non en consi-
dération du bail, mais en considération de leur occupation de 

fait; 
« Attendu que ce système n'est pas admissible ; que si le 

bail de 1854 est sans force vis-à-vis de la ville de Paris, il est 
valable entre les parties ; que c'est en vertu de ce bail que, en 
ce qui concerne Decou, les époux Saillet étaient dans les lieux 
et avaient droit à une indemnité; qu'ils ne peuvent donc se 
soustraire au partage de cette indemnité, puisque ce partage 
a été une des conditions de la jouissance qu'ils ont eue pen-
dant cinq ans, et dont l'indemnité compense la privation pour 
l'avenir ; qu'autrement, on arriverait à ce résultat bizarre et 
peu équitable, que les époux Saillet qui seraient tenus au par-
tage si le bail était reconnu, recevraient 20,000 fr., qui alors 
se réduiraient à 10,000 fr., n'y sont pas tenus lorsqu'ils re-
çoivent seulement 14,000 fr.; de telle sorte qu'aujourd hui ils 
ont intérêt à ne pas se prévaloir d'un contrat qui les liait en-

vers Decou, comme il liait Decou envers eux ; 
« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que Decou a droit 

à 7,000 fr. formant la moitié de l'indemnité de 14,01)0 tr. 

que les épouxSaillet déclarent accepter ; 

« Par cee motifs, , 
« Condamne les époux Saillet à payer a Decou la somme de 

7 000 fr. avec les intérêts tels que de droit; dit que cette som-
me sera prélevée sur celle déposée à la caisse pour lecompte 
de Saillet; déclare en conséquence bonne et valable I opposi-
tion faite à la carsse, mais seulement jusqu'à concurrence de 
7,000 fr. et des intérêts; en fait mainlevée pour le surplus; 

condamne les époux Saillet aux dépens. » 

(Plaidants : M* Bertrand-Taillet pour les époux Sail-

let; MeGanneval pour M. Decou.j 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (l'« ch.). 

Présidence de M. Fortoul. 

Audiences des 13 et 20 juillet. 

ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ. IMPRUDENCE DE L'ENTRE-

PRENEUR. IMPRUDENCE DE LA VICTIME. 

Les dangers que présente une manœuvre pour celui à qui 
est confiée la mission de l'exécuter, alors qu'il serait pos-
sible de l'accomplir au moyen d'un système moins péril-
leux, constituent une négligence et une imprudence de la 
part des entrepreneurs qui ta font exécuter, et les rendent 
responsables de l'accident arrivé à l'ouvrier, dans l'exer-
cice de sa fonction. 

Au contraire, lorsque toutes les précautions sont prises pour 
éviter un accident, l'ouvrier victime d'une blessure, alors 
qu'il n'articule aucun fait précis de négligence contre l'eu-
trepreneur, ne peut pas être réputé victime de sa propre 

imprudence, ou de son inattention. 

Ces solutions ressortent de deux jugements rendus suc-

cessivement par la première chambre du Tribunal civil, 

dans deux affaires différentes. Ces décisions démontrent 

le soin que mettent les Tribunaux à peser toutes les cir-

constances dans lesquelles se produisent les accidents 

dont trop fréquemment de malheureux ouvriers sont vic-

tnnes, et à établir, avec une stricte équité, les principes 

i m ia responsabilité. 

Première espèce, 

JUGEMENT. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, le 11 janvier 1858, Vignon était au service 

de Parent et S haken, alors chargés de l'exploitation du che-
min de fer du Bourbonnais ; 

« Qu'il était employé, dans l'une des gares, à un déplace-
ment de wagons, s'opéraut de la manière suivante ; 

« Un certain nombre de wagons, posés sur une voie, étaient 
remorqués par une locomotive placée sur une voie adjacente 
et parallèle, et, à cet effet, reliés à ceile-ci par une chaîne; 

« Lorsque le train, ainsi organisé, était parvenu à un point 

déterminé, Viguou, qui le suivait à pied, avait mission de dé-
crocher rapidement la chaîne du côté où elle tenait aux wa-

gons, afin que ceux-ci, sans que leur marche fût arrêtée, et 
par le seul effet de l'impulsion acquise, pussent franchir en-
core un certain espace, alors que la locomotive s'arrêtait sur 
la voie parallèle où elle était placée; , 

« Attendu que la chaîne reliant un convoi de wagons à la 
locomotive, ainsi qu'il a été dit, s'est brisée à l'une de ses ex-
trémités, pendant l'opération, et s'est enroulée autour du 
corps de Vignon et lui a causé des blessures d'une certaine 
gravité, et qui ie mettent dans l'impossibilité de se livrer à 
aucun travail; 

« Attendu que Vignon prétend que le wagon se trouvant en 
tête du convoi, pendant la marche duquel est arrivé l'acci-
dent, était dépourvu des anneaux dans lesquels doivent s'en-
gager le crochet de la chaîne; 

« Qu'il a été obligé de l'adapter à un tirant formant cro-
chet à son extrémité; 

« Que, par suite de cette disposition, il n'a pu, au moment 
où la locomotive s'arrêtait, enlever la chaîne qui la rattachait 
aux wagons, et que c'est par suite de l'effort de ceux-ci, qui 
continuaient à marcher, alors que la locomotive était immo-
bile, qu'a eu lieu la rupture de la chaîne ; 

« Attendu, sans qu'il soit besoin de vérifier cette alléga-
tion, qu'il est évident que la manœuvre à laquelle le deman-
deur était employé est, en elle-même, très périlleuse pour ce-
lui qui a la mission qui était confiée à Vignon ; 

« Que les dangers qu'elle offre, alors qu'il serait possible 
de l'accomplir autrement, constituent une négligence et une 
imprudence dont Parent et Schacken restent responsables, 
comme directeurs de l'exploitation du chemin de fer, au mo-

ment de l'accident ; 
« Attendu que le Tribunal possède les éléments suffisants 

pour fixer, soit le mode, soit la quotité de l'indemnité légiti-
mement due à Vignon, en tenant compte des sommes déjà 
payées et des soins donnés ; 

« Par ces motifs, 
« Statuant en premier ressort, 
« Condamne solidairement Parent etSchaken à servir à Vi-

gnon une pension annuelle et viagère de 730 fr., à partir du 
11 janvier 1858 ; les condamne à payer la somme de 1,075 fr. 
pour le montant de ladite pension courue depuis ledit jour, 
jusques et y compris le 30 juin dernier; dit qu'à l'aveuir elle 
sera payable, par douzièmes, de mois en mois, le premier paie-
ment devant avoir lieu le 1" août prochain, et ainsi de suite 

jusqu'à extinction ; 
« Condamne en outre Parent et Schaken à tous les dépens.» 

Deuxième espèce. 

JUGEMENT. 

«Le Tribunal, après-avoir vu fonctionner, dans les ateliers de 
Parent et Schaken, et en présence de Christmann, la scie cir-
culaire qui a causé à celui-ci les blessures à raison desquelles 
il demande des dommages-intérêts ; 

« Attendu que la construction de cette scie ne présente au-
cune défectuosité qui ait pu amener l'accident ; 

« Attendu qu'au moment où il a eu lieu, Christmann était 
employé à pousser une planche soumise à l'action de la scia ; 

« Que cette planche portait non seulement sur l'établi dans 
lequel la scie est enchaînée, mais encore sur un chevalet des-
tiné à la supporter dès qu'elle cessait d'avoir un point d'ap-

pui suffisant sur cet établi ; 
« Qu'elle était en outre tenue, à l'extrémité opposée à celle 

où se trouvait Christmann, par un autre ouvrier qui en facili-

tait le mouvement ; 
« Qu'il faut reconnaître, dans ces circonstances, que toutes 

les précautions avaient été prises pour éviter un accident ; 
« Que celui dont le demandeur a été la victime doit donc 

être imputé à sa négligence ou à son intention, et cela avec 
d'autant plus de raison qu'il n'a pu sigoaler aucun fait précis 
de nature à engager la responsabilité des défendeurs ; 

« Par ces motifs, 
« Statuant en premier ressort, déclare mal -fondée la de-

mande de Christmann, la rejette en conséquence, et le con-

damne aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Fayard. 

Audience du 2 mars. 

IMPRUDENCE. — DOMESTIQUE. — RESPONSABILITÉ DU 

MAITRE. — FAUTE D'UN TIERS. 

La faute que commet un domestique en laissant conduire par 
une personne inexpérimentée te cheval d» son maître, rend 

celui-ci non-recevable à réclamer la totalité du prix du 
cheval au conducteur qui en a causé la mort par sa mal-
adresse. 

Le maître doit supporter en partie la perte causée par la 
négligence de son domestique, sauf son recours contre ce 
dernier. 

Ainsi résolu par le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause et de l'en-
quête sommaire à laquelle il a été procédé, que s'il n'est pas 
suffisamment établi que, avant l'accident qui a causé la mort 
du cheval de Mathian, Berthier, domestique de Brocard et de 
Millet, ait usé de violence pour s'emparer du cheval conduit 
par Jean David, domestique de Mathian, il a eu du moins le 
tort de se charger de conduire ce cheval, alors que, suivant uu 
certificat du maire de sa commune, il n'avait jamais exercé la 
profession de voiturier, et que le passage à franchir présentait 
des difficultés : 

« Attendu que ces faits et circonstances constituent, de la 
part de Berthier, une imprudence grave, et que sa maladresse 
est démontrée par l'accident même; 

« Attendu que Jean David, de son côté, a eu le tort moins 
grave, à la vérité, eu égard aux circonstances de l'accident, de 
céder à Berthier le cheval dont la conduite lui avait été con-
fiée ; 

« Attendu, dès-lors, qu'il est juste et conforme aux princi-
pes de la responsabilité civile, que son maître supporte, dans 
une proportion qui sera fixée par le Tribunal, la perte qu'il a 
éprouvée par le fait de son domestique, sauf son recours contru 
celui-ci ; 

« Attendu que le Tribunal a des éléments suffisants pour 
apprécier la valeur du cheval, mort par suite de l'accident dont 
s'agit, et la part incombant à Berthier et à ses maîtres, comme 
civilement responsables dansla réparationdudommageéprouvé 
par Mathian ; 

« Attendu qu'une somme de 38 fr., due pour prix de voitu-
rage, à Mathian par Brocard et Millet, n'est pas contestée, et 
que ces derniers en ont fait l'offre ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant contradicioirement et en dernier res-
sort, porte la valeur du cheval mort à 200 fr.; condamne les trois 
défendeurs Berthier, Brocard cadet et Millet, ces deux derniers 
comme civilement responsables, à payer solidairement à Ma-
thian, demandeur, la somme de 150 fr. pour les trois-quarts 
de la valeur du cheval, le quatrième quart restant à la charge 
de Mathian, sauf son recours contre Jean David, son domes-
tique, à raison de la part que ce dérider a prise à l'accident; 

« Donne acte à Brocard et Millet de l'offre qu'ils ont fait 
notifier au procès, de payer la somme de 38 fr. pour solde du 
prix de voiturage dû par eux à Mathian, et sous le bénéfice de 
la réalisatiou desdites offres, les renvoie d'instauce sur ce 
chef ; 

« Dit que tous les frais seront mis en masse, et supportés 
pour les trois quarts par Berthier, Brocard et Millet, et pour 
le quatrième quart par Mathian, sauf son recours contre Jean 
David, son domestique ; 

« Dit en outre que Berthier, Brocard et Millet sont condam-
nés à payer lu part qui leur est ci-dessus attribuée dans les 
frais et dans le prix du cheval, pour tous dommages-intérêts 
envers Mathian. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 31 août. 

DELIT DE CHASSE. 

Mrae la comtesse Bigot de Préameneu, épouse de M. le 

baron Nougarède de Fayet, possède près de Palaiseau 

une ierme appelée Villebois, qu'elle a louée, depuis nom-

bre d'années, aux époux Favier. Aux termes du bail passé 

entre les parties, Mme Nougarède de Fayet s'est réservé 

formellement le droit de chasse sur toute l'étendue de la 

ferme, mais il a été également stipulé que les preneurs, 

c'est-à-dire Favier et sa femme, ainsi que leurssfrères, 

jouiraient personnellement du même droit, sans toutefois 

pouvoir le céder à qui que ce soit. 

Or, le 20 août 1858, deux gendarmes à la résidence de 

Palaiseau, faisant leur tournée dans le but de veiller à 

l'exécution des lois sur la chasse, trouvèrent, chassant 

sur la ferme de Villebois, le sieur Paul Favier, fils des 

fermiers de cette terre. 

Favier était porteur d'un port d'armes régulier; néan-

moins il lui fut dressé procès-verbal, par ce motif quo 

n'étant ni le fermier, ni la fermière, ni le frère de l'un 

d'eux, il n'avait pas le droit de chasser sur Villebois. 

Ce procès-verbal, fait dans l'intérêt d'un sieur Giblain, 

agent de change, locataire de la chasse sur toute l'étendue 

du domaine, fut suivi d'un jugement rendu par le Tribu-

nal de Versailles, qui condamna Favier à 25 fr. d'amande 

et à 20 fr. de dommages-intérêts vis-à-vis de M. Gi-
blain. 

Favier a interjeté appel de ce jugement, et a soutenu, 

par l'organe de M" O. Salvetat, son avocat, qu'il avait, 

aux termes du bail consenti à son père par M°" Nougarède 

de Fayet, le droit de chasser sur les terres de Villebois. 

Ce procès, a dit Me Salvatat, est l'un de» incidents de ces 
luttes qui s'établissent trop souvent entre des fermiers et les 
locataires de la chasse. 

M. Favier s'est réservé, dans son bail, à lui, à sa femme, à 
ses frères et à ceux de cette dernière, le droit de chasser sur 
Villebois; à coup sûr, Mme Favier ne profite pas du droit sti-
pulé à son profit, mais cette stipulation même a une grande 
importance, elle prouve que, dans la pensée des contractants, 
le droit de chasse était accordé au fermier et à sa famille la 
plus proche. 

Or, n'y aurait-il pas anomalie singulière à ce quo les frères 
de Favier, bien plus les frères de sa femme, eussent le droit 
de chasse, tandis que leur enfants à tous deux ne l'aurait pas. 

Jusqu'ici personne n'a contesté à Favier fils le droit que lui 
refuse aujourd'hui M. Giblain. Ce jeune homme chasse depuis 
six ans, au su et vu de M"1" Nougarède de Fayet, sans que ja-
mais elle ait fait la plus petite objection ; bien plus, le bail 
consenti à Favier père étant expiré, il a été renouvelé dans les 
mêmes termes l'année dernière, sans que Mme de Fayet son-
geât à contester au fils de son fermier le droit qu'il s'attribuait 
de par c9 bail. 

M" Andral, avocat du sieur Giblain, a soutenu le bien 

jugé de la sentence de Versailles, et la Cour, conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Pinard, et 

après le rapport de M. conseiller Treiihard, a confirmé 

cette sentence par les motifs suivants : 

« Considérant que le bail dont on excipe réserve person-
nellement aux preneurs le droit de chasse et ne fait pas men-
tion de Favier fils ; 
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—, 

Adoptant au surplus les motifs des premiers jug s, 
Confirme. » 

COUR D'ASSISES DE LÀ VIENNE. 

Présidence de M. Delauzon, conseiller. 

Audiences des 19, 20 et 21 août. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PRIVÉE. 

Louis Doussin, âgé de quarante-deux ans, notaire, de-
meurant à Coussay, canton de Monts, né à Froze, est ac-
cusé de quatre-vingt-treize faux et usage de faux en écri-
ture privée et authentique, commis dans les circonstances 

suivantes : 
Louis Doussin, obligé d'abandonner les fonctions d'ins-

tituteur, dans lesquelles il s'était attiré le blâme de ses 
supérieurs et des autorités communales, parvint à se 
faire nommer notaire à Coussay au mois de juillet 
1853. Son amour immodéré pour le gain et son caractère 
haineux et dissimulé l'ont promptement entraîné aux 
actes les plus répréhensibles. 

Dans les derniers mois de l'année 1858 et au commen-
cement de 1859, des bruits fâcheux s'étaient répandus sur 
son compte au point de vue de la moralité et de la délica-
tesse. Il fut mandé au parquet et à la chambre de disci-
pline des notaires, obligé de restituer une somme par lui 
contestée, et condamné personnellement à des frais dans 
un procès qu'il avait intenté à l'un de ses clients. 

Telle était sa situation, qui éloignait la confiance publi-
que, lorsqu'au mois d'avril dernier, une dénonciation ca-
lomnieuse, ourdie par lui avec une rare perfidie, déter-
mina une instruction judiciaire qui a révélé bientôt de 

nombreux crimes de faux. 
Les frères Suffisseau, dont l'un est adjoint de Coussay, 

et Marsault, propriétaire de la même commune, avaient 
retiré leur clientèle à Doussin, avec qui ils avaient eu plu-
sieurs discussions ; il nourrissait contre eux un profond 
ressentiment, et pour le satisfaire sans péril, il eut recours 
à une manœuvre aussi perfide qu'habile. Il rédigea une 
lettre séditieuse dont les termes étaient calculés pour faire 
croire à l'existence d'un complot contre le gouvernement 
et contre la vie de l'Empereur. Il y entassa les expressions 
qui pouvaient entraîner l'application des lois les plus sé-
vères, et il contrefit au bas les trois signatures Suffisseau 
et Marsault; pour mieux les compromettre et impliquer 
une quatrième personne dans le procès criminel qu'il pré-
parait pour les perdre, il adressa cette lettre au sieur Ro-
main Laillault, de Mirebeau.U fallait maintenant faire par-
venir la lettre entre les mains de l'autorité judiciaire : il 
eut soin d'en rendre la saisie infaillible en y apposant un 

timbre-poste qui avait déjà servi. 
La lettre fut en effet saisie et lue; elle inquiéta vive-

ment les prétendus signataires et le destinataire; mais ils 
reconnurent heureusement l'auteur de ce piège infâme. 
Une expertise a constaté d'ailleurs que Doussin était le 
véritable auteur de ce faux entouré de circonstance si sgra-
ves, et, malgré ses dénégations, le doute n'est pas possi-
ble. On a saisi d'ailleurs dans la demeure de l'accusé des 
projets de lettres anonymes non moins odieux, dans les-

auels il se plaisait à dissimuler son écriture, et l'examen 
e ces pièces peut encore taire ressortir sa culpabilité en 

dévoilant ses habitudes calomnieuses et diffamatoires. Au 
moment où cette lettre était saisie, on signala à la justice 
plusieurs billets à ordre faux que l'accusé avait mis en 

circulation. 
Afin d'accroître les bénéfices de sa charge, Doussin se 

livrait à un agiotagè incompatible avec les fonctions d'un 
officier public; il recevait tous les capitaux qu'on voulait 
lui confier, et, pour se procurer les fonds qui lui man-
quaient, souscrivait des billets à ordre au profit des ban-
quiers, ou leur escomptait des effets de commerce dont il 
avait obtenula souscription à son profit; parmi ces ef-
fets, un certain nombre ont été fabriqués frauduleusement 

par lui et revêtus de fausses signatures. 
Outre tous ces faits, on impute encore à l'ancien no-

taire de Coussay plusieurs détournements de fonds au 
préjudice de ses clients; ces faits sont de la compétence 

des Tribunaux correctionnels. 
La conduite de Doussin à Coussay était immorale, et il 

doit être considéré comme un homme dangereux ; son 

énergie et sa violence sont bien connues. 
Lors de la perquisition faite à son domicile, il réussit à 

s'évader des mains d'un gendarme à la garde duquel il 
avait été confié, et pendant dix jours, avec une audace 

' rare, il a réussi à déjouer toutes les investigations des 
agents de la force publique ; son retour, pendant la nuit, 
à Coussay et sa présence dans les bois avaient causé une 
vive inquiétude, et le dernier jour , il a fallu une battue de 
plusieurs heures, faite par les habitants en armes et par 
trois brigades de gendarmerie, pour amener son arresta-

tion. 
Un jour, apprenant qu'un de ses clients avait porté 

plainte au parquet, il alla le trouver à son domicile, armé 
d'un bâton : il le saisit à la gorge, et il fallut l'interven-
tion de plusieurs témoins pour arrêter les effets de sa co-

lère. 
Lorsqu'il était à Mirebeau, des ouvriers devant lesquels 

il passait lui ayant dit une plaisanterie, il s'arma d'un 
pistolet et menaça de brûler la cervelle à celui qui la ré-

péterait. 
Enfin, pendant qu'il était instituteur à Thuré, ayant ap-

pris que le conseil municipal, mécontent de sa conduite, 
lui avait retiré le supplément de son traitement, il provo-
qua en duel et menaça de mort le maire de la commune, 

respectable vieillard plus que septuagénaire. 
Suit rémunération des quatre-vingt-treize faux dont il 

est accusé. 
Soixante-onze témoins sont cités à la requête du minis-

tère public. 
Après leur audition, qui a duré plus de deux jours, M. 

Babmet, substitut du procureur-général, a soutenu l'accu-
sation avec une grande énergie, en abandonnant l'accusa-
tion sur quelques faits qui lui paraissaient douteux. 

Me Duplaisset, défenseur de Doussin, s'est efforcé de 
détruire l'accusation portée contre Doussin, et a conclu à 

son acquittement. , . 
Après deux heures de délibération, le jury a rapporté 

un verdict de culpabilité sur quarante des questions qui 
lui étaient soumises; il a admis des circonstances atté-

""DOUSSÙI a été condamné à dix ans de réclusion et 100 

fr. d'amende. . . 
Cette affaire s'est terminée à minuit et demi. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Pinard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 9 août. 

VOLS COMMIS LA NUIT DE COMPLICITÉ A L'AIDE DE FAUSSES 

CLÉS DANS UNE MAISON HABITÉE. 

A„ mnis de juin 1858, M. Girard, pâtissier à Saint-Ger-
• avait été victime d'un vol de 40 fr., soustrait dans 

îT'îr de son comptoir. Au mois de décembre suivant, 
l? T,? «npnre l'objet d'un nouveau vol, plus considérable il fut encore ^

 à m fr Girard ayaU g gon 

cette tois, put q . ini un mmué Bourgeois, et pour 

service, comme 

apprentis les nommés Poujeton, Mouchy et Baudouin. Il 
avait en tous la plus grande confiance, et sei refusait a por-
ter sur eux ses soupçons, lorsqu'au mois d avril 1859 un 
inconnu étant entré chez lui pour acheter des gâteaux, lui 
dit qu'au Pecq, le vol commis chez lui y était bien connu, 
et que le jeune Baudouin avait avoué qu'il en était l'auteur 
avec ses camarades. Dans cet intervalle, Poujeton avait 
quitté Girard, les autres étaient encore à son service. Immé-
diatement une perquisition est pratiquée, et l'on trouve 
dans les malles du cuisinier et des deux apprentis une 
grande quantité de menus objets, tels que chaussettes, 
chaussons, pommades, brosses, etc., qu'ils reconnurent 
avoir volés chez Mme veuve Roger, marchande mercière, 
qui demeure dans la même maison que Girard; d'argent 
point. Ce dernier n'ayant rien retrouvé de son ar-
gent, se refusait à porter une plainte qui allait perdre 
ses deux apprentis, deux enfants de quatorze et qum,— 
ans ; mais Mme Roger, plus sévère, informa de tous ces 
faits M. le commissaire de police de Saint-Germain. 

Aujourd'hui les accusés sont sur les bancs de la Cour. 
Ils répondent par des pleurs aux demandes de M. le pré-
sident. Poujeton, qui n'avait pas seize ans à l'époque du 
vol, reconnaît qu'il est allé chez Mme Roger et qu'il a pé-
nétré dans son magasin à l'aida d'une fausse clef qu'il a 
dérobée à un brocanteur ; il reconnaît encore que c'est 
lui qui a pris l'argent de Girard. Ses complices avouent 
qu'ils l'ont aidé et accompagné. Mouchy et Baudouin con-
viennent que Poujeton leur a donné à chacun 20 fr. et à 

Bourgeois 55 fr. 
On entend les témoins. M. Girard, interpellé par M. le 

président, tremble, se tronble, confond les dates, ne peut 
rien préciser, rien expliquer ; il regarde en dessous ses 
apprentis et semble aussi triste, aussi malheureux qu'eux. 
M. le président est obligé d'abréger sa déposition que 
les aveux circonstanciés des accusés rendent sans impor-

tance. 
Mme veuve Roger répare les oublis de Girard et pré-

cise les faits tels que nous venons de les faire connaître. 
L'accusation est soutenue par M. Thomas, substitut de 

M. le procureur impérial. 
M' Vatel présente la défense de Poujeton, Me Lebai-

gue celle de Mouchy et Beaudouin, Me Angé celle de Bour-

geois. 
M. le président résume les débats. 
Après deux heures de délibération, le jury rapporïe iyj 

verdict qui déclare coupables tous les accusés, mais awc 
cette différence qu'à l'égard de Poujeton la déclaration porte 
qu'il a agi « avec discernement ; » tandis que Mouchy et 
Beaudouin sont reconnus avoir agi sans discernement, ce 

qui emporte acquittement. 
Des circonstances atténuantes sont accordées à Poujeton 

et à Bourgeois. 
M. le président : Faites entrer les accusés Mouchy et 

Baudouin. 
M. le substitut demande l'application de l'article 66 du 

Code pénal. 
M. le président : Le défenseur a-t-il quelque observa-

tion à faire sur l'application de la peine ? 
M' Lebaigue : Au nom du père de Mouchy, présent à 

l'audience, je sollicite de la bonté et de la justicedela Cour 
la remise à sa famille de ce jeune enfant. La Cour connaît 

l'honorabiiilé du père de famille... 
M. le président : C'est vrai, mais Baudouin? 
AT* Lebaigue : Le défenseur a écrit à son père, a récla-

mé sa présence ; il n'est pas ici, c'est regrettable, car cet 

enfant est vraiment intéressant. 
M. le président : C'est un triste oubli de ses devoirs 

de la part du père de Baudouin. Ainsi personne ne le ré-

clame ? 
Une voix dans l'auditoire : Mais si, mais si, je le ré-

clame. 
M" Lebaigue: M. Girard, l'ancien maître de Beaudouin, 

s'adresse à la Cour pour le réclamer. 
M. le président : Girard, approchez. Vous consentez à 

reprendre le jeune Baudouin et à le surveiller, à lui don-

ner vos soins? 
Girard : Oui, oui, monsieur le président; oui, je vous 

le promets. 
Cette fois Girard n'est plus intimidé ni embarrassé, la 

parole lui est revenue, il paraît tout heureux, et regarde 
Baudouin avec un sourire de satisfaction. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera déli-

béré. 
La Cour ordonne que Mouchy sera rendu à son père 

et Baudouin à Girard, à qui son père l'avait déjà confié. 
Poujeton est condamné à dix-huit mois de correction. 

Bourgeois à dix-huit mois de prison. 
Girard court à la prison pour attendre son apprenti. 

Audience du 17 août. 

VOL QUALIFIÉ. 

M. Guérin de Vaux, procureur impérial, occupe le fau-

teuil du ministère public. 
Me Lebaigue, avocat du barreau de Versailles, esi' assis 

au banc de la défense. 
L'accusé est introduit. 
C'est un jeune homme de vingt-trois ans, aux lèvres 

saillantes, au front bas et à l'œil terne, dans lequel on lit, 
à première vue, des sentiments qui vont bientôt être con-
firmés par les faits consignés en l'acte d'accusation, et par 
la profession de foi même de l'accusé, lesquels dénoncent 
une tendance, une passion pour le crime. 

Sur les interpellations de M. le président, il déclare 
se nommer Jean-Théodore Dupré, journalier à Nain-

ville. 
Malgré son jeune âge, il est déjà flétri de huit condam-

nations, dont la dernière date de juin 1857, et depuis celte 
époque il n'a négligé aucune occasion pour aggraver sa 
position, par son insolente audace et sa violence. 

Appelant d'un jugement du Tribunal correctionnel de 
Corbeil, il a vu, le 8 août suivant, sur l'appel de M. le 
procureur général à l'audience, doubter par ia Cour im-
périale de Paris la peine de trois mois d'emprisonnement 
qu'il avait encourue en première instance. Après le pro-
noncé de cet arrêt,,il s'est répandu en injures contre les 
magistrats, et sur les nouvelles conclusions 'du ministère 
public, deux années lui ont été infligées pour ses impu-
dents outrages ; de graves violences commises dans la 
prison lui ont attiré le 25 décembre 1857, une troisième 
condamnation à quatre années d'emprisonnement. 

Le 16 juin 1859, de la maison centrale de Beaulieu, où 
il subissait toutes ces peines, il adressa au parquet de Cor-
beil une lettre, dont M. le président donne lecture ; elle 

est ainsi conçue : 
Beaulieu, 16 juin 1859. 

RÉVÉLATIONS. 

Monsieur le procureur impérial, 
Dans la commune de Coudray-Monceaux, un homme établi 

marchand de vin et maître maçon, a été assassiné et jeté dans 
la Seine après, je ne me rappelle pas sou nom, c'est Salrou ou 
Labrousse, Cet assassinat a été commis par trois individus, 
dont deux habitent Essonne, et moi le troisième : Jean-Théo-
dore Dupré, détenu à la maison centrale de Beaulieu. J'ai 
aussi commis un vol à l'aide d'effraction et d'escalade chez 
Marchand, garde à Nainville. J'ai cassé la cabane du berger 
le 6 août 1853, mais je n'ai rieu trouvé à prendre ; le même 
jour, il me fallait de 1 argent et je n'en avais pas, c'est là que 
j'ai étéchez le garde du château. J'ai escaladé un treillage, et 
cassé un carreau, ouvert la fenêtre, cassé le pêne d'un tiroir 

et pris 25 francs. — Je n'ai pris que cela, parce que je n'ai 
trouvé que cela. Dans le courant de septembre 1853, j'ai vou-
lu voler l'église de Nainville, j'ai pris une échelle, monté par 
la fenêtre du clocher et descendu dans la sacristie, mais un 
coup que j'ai été descendu, pressé d'un besoin, au respect que 
je vous dois, j'ai fait dans l'église, après la peur m'a pris, je 
suis remonté sans rien prendre. De ces faits que je vous ré-
vèle, j'ai été soupçonné par les autorités du village, mais peur 
de faire condamner un innocent, ils ne m'ont pas l'ait arrê-

ter.. 
Monsieur le procureur impérial, quand vous m'aurez fait 

aller sur les lieux je vous parlerai plus clairement sur cet as-
sassinat et sur ces vois, et d'autres encore, mais pour le mo-
ment je dois me taire pour l'assassinat, vous avez fait des re-
cherches mais inutiles, et cependant mes deux complices sont 
bien près de vous, et ils ne se font pas de mauvais sang. 

Monsieur le procureur impérial, je finis et je suis votre 
très humble et très obéissant serviteur. 

Signé : DUPRÉ. 

Le but de ces prétendues révélations est évident : Dupré 
espérait trouver dans le cours d'un transfèrement des oc-
casions d'évasion. L'événement a justifié celte espérance. 
Mandé par M. le juge d'instruction de Corbeil, Dupré a 
tenté, avec effraction, de s'évader de la chambre de sûreté 
de Saint-Germain-en-Laye; ce nouveau délit, à la date du 
8 juillet dernier, a entraîné contre lui une condamnation à 
deux ans d'emprisonnement et cinq ans de surveillance. 

Il a interjeté appel de ce jugement. 
Devant le magistrat instructeur, Dupré a retiré ses dé-

clarations relatives à l'assassinat, faites, a-t-il dit, pour 
provoquer son extraction de la maison de Beaulieu, mais 
il a maintenu ses aveux en ce qui concerne les vols quali-
fiés, — déterminé peut-être parla triste espérance d'é-
changer le régime de la maison centrale contre le séjour 

de Cayenne. 
Le soupçon de cette pensée chez le prévenu imposait à 

l'instruction de contrôler sévèrement ces aveux de crimes 
lointains. Dans l'instruction et à l'audience, où l'accusé 
renouvelle ses aveux, la véracité de ce dernier est établie 

sur les trois points suivants : 
1° Tentative de vol, dans la cabane d'un berger de M. 

Bruneau, à Nainville. 
M. Bruneau atteste que dans le cours de l'été 1853, un 

malfaiteur s'est nuitamment introduit dans la cabane d'un 
terger nommé Denis, en faisant sauter toutes les serruv-, 
res. Les modiques épargnes cachées dans cette humble 
maison ontéehappéaux frauduleuses recherches qui l'ont 

bouleversée. 
2° Tentative de vol dans l'église de Nainville. 
En septembre 1853, tandis que l'on célébrait dans cette 

église l'office de la fête patronale, un sieur Milsant, insti-
tuteur, remarqua avec surprise la présence de Dupré dans 
la sacristie, et les allures justement suspectes de ce mau-
vais sujet. Dans le cours de la nuit suivante, la fenêtre de 
la sacristie a été violemment ouverte. Des empreintes da 
pas ont été laissées sur un banc placé au-dessous de la 
fenêtre de la sacristie et sur le tapis des marches de l'au-
tel, tt, joignant une ignoble profanation à sa frauduleuse 
tentative, ce sacrilège voleur a souillé les dalles du tem-

ple. 
Une contusion à la face, produite par la chute de la fe-

nêtre sur le banc, a presque immédiatement signalé la 
culpabilité de Dupré. 11 avoue qu'il s'est introduit dans 
l'église, la nuit et à l'aide d'escalade, pour s'emparer du 
produit des quêtes de la veille, qui heureusement avait 
été renfermé dans le tabernacle. 

3° Vol au préjudice du sieuMMarchand, à Nainville. 
Une somme de 25 fr. a en effet été dérobée la nuit, à 

l'aide d'escalade et d'effraction, en septembre 1853, au 
préjudice du sieur Marchand, aujourd'hui décédé, et dont 
la mère de Dupré a arrêté la plainte par une restitution. 
Dupré raconte qu'il a pénétré dans cette maison en passant 
par une fenêtre dont il a brisé un carreau, qu'à l'aide de 
son couteau il a forcé le tiroir fermé d'nne commode qui 
contenait les 25 fr. dont il s'est emparé. 

Il paraît certain que dès 1853 la culpabilité de Dupré 
était de notoriété publique à Nainville pour les trois faiis 
ci-dessus rapportés. Mais ces trois affaires ont été soi-
gneusement étouffées dans la commune, par la crainte du 
scandale en ce qui concernait la profanation de l'église, et 
par une excessive indulgence pour un jeune homme de 
dix-sept ans. Aucun procès-verbal n'a été dressé; aucun 
avis n'a été transmis au parquet, mais, pour avoir été tar-
dives, les constatations de l'instruction, confirmées à l'au-
dience parles témoins, n'en sont pas moins sûres. Elles 
établissent avec évidence la triple culpabilité de Dupré. 

M. le président lui demande s'il a quelque repentir de 
sa conduite passée, et s'il a l'intention de s'amender pour 

l'avenir. 
L'accusé témoigne de sentiments de haine contre les 

magistrats ses premiers juges, qu'il accuse de l'avoir con-
damné sans preuves et injustement, et loin de solliciter 
l'indulgence du jury par le repentir de ses mauvaises ac-
tions, il provoque la sévérité de la justice, en joignant au 
cynisme de ses aveux le regret, par lui formellement ex-
primé, de n'avoir pas fait encore plus que ce qui lui est 

reproché. 
M. Guérin de Vaux soutient l'accusation. 
Me Lebaigue présente la défense de l'accusé. 
Le verdict du jury est affirmatif sur les trois vols et 

leurs circonstances. 
Dupré est condamné à sept ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE. 

Présidence de M. d'Orival. 

Audience du 10 août. 

INFANTICIDE. 

Françoise-Julie Noël, âgée de vingt ans, couturière à 

Faverney, et Barbe Coquard, femme Noël, âgée de qua-
rante-quatre ans, mère de la précédente, étaient accusées 
d'avoir, le 31 mai 1859 ou à une époque rapprochée, en 
leur demeure à Faverney, volontairement donné la mort 
à l'enfant nouveau-né de ladite Françoise-Julie Noël; 

Du moins chacune d'elles de s'être rendue complice du 
crime ci-dessus spécifié et qualifié, pour avoir, avec con-
naissance, aidé ou assisté l'auteur de l'action dans les faits 
qui l'ont préparée ou facilitée ou dans ceux qui l'ont con-

sommée. 
L'acte d'accusation expose les faits de la manière sui-

vante : 

« La nommée Julie Noël, âgée de vingt ans, était si-
gnalée depuis plusieurs années à Faverney par son incon-
duite, et l'opinion publique se prononçait plus défavora-
blement encore à l'égard de sa mère, Marie Coquard 
femme Noël, qu'elle accusait de favoriser la débauche dé 
son enfant. Cette fille devint grosse sur la fin de l'année 
dernière,et chacun s'en aperçut dans la commune, lorsque 
les symptômes extérieurs de sa grossesse disparurent su-
bitement dans le mois de juin dernier. 

Le bruit de son accouchement clandestin se répandit 
aussitôt à Faverney; le 11 juin, la justice se transporta en 
cette commune. Julie Noël fut visitée par un médecin, qui 
reconnut sur elle les indices d'un accouchement récent; 
elle n en persista pas moins à soutenir qu'elle n'était point 
accouchée; sa mère l'affirma de même, mais le rapport 
de l'homme de l'art leur donnait un démenti formel; de 
larges traces de sang remarquées dans les draps du lit de 
Julie les accusaient encore, et ces deux femmes furent ar-

rêtées. Le 18 du même mois, la gendaw» 

au domicile des accusées, le cadavre
 f
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découverte, Julie Noël et sa mère 

moins dans leurs premières dénégations Prr8istè°ii 
20 juin que Julie entra dans la voie dPa'« ne kn K 

-Mal gré 

elle déclara qu'elle était réellement aceonM "A> et 
et sur le grenier de son habitation-
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avait été faite; qu'elle avait changé de lins Sa 

raîlre par le lavage le sang et les matières T- fail dk*' 
le plancher du grenier; que son père et sa m> Pandits 
sents, n'avaient, à leur retour, remàronp T e> «o-

.„i.-_. ^UC en élu 
etn„„ symptôme révélateur de l'accouchem'enr e.° e"e " 

puio, qu'elle éwrg*? 
abandonne son mlin,. 

tait que le lendemain, 1 

grenier, oû elle avait abanaonne son enfant 
trouvé sans vie, et qu'alors elle l'avait env ?
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ché à l'endroit où il avait été découvert. W et" 

« Ce récit était invraisemblable et ïnadm' 
bord les hommes de l'art ont reconnu qu'il ïïe-
ordinaire, pour ne pas dire impossible, qu
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accouché dans de pareilles conditions li a ■ 1 aeié( reconnu qu'il n'existait, soit au grenier, soif 
' aces ni de sang, ni d'unt^, 

1 information a établi n-- - ''•< 
qui y conduit, des traces ni de sang, ni dVr'SUr 

qu'il fût; et de plus ' 
était restée dans sa chambre pendant toute\ ; 

Jolie'f 

31 mai, que sa mère ne l'avait pas quittée et JCUrn* 
avait congédié le matin même une ouvrit.™ ^u,e 

que sa fille était indisposée. Julie Noël était d"'Ji-
chée dans sa chambre. Les traces de — 

e ouvrière i lT 

' était i 

^grévclZ 

;jury rappa; 

l'accouchement avait eu lieu dans son lit
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tait opéré en. présence de sa mère, qui connais6'^ 
que tout autre encore la grossesse de sa fille e[ 
assistée. ... W-^ 

« L'attitude de la femme Noël, dès le début 
struction, démontre évidemment qu'elle avait -
naissance eutière de tout ce qui s'était passé ni:' 
assigné une origine mensongère aux trae s de 

Vées dans, le lit de sa fille. Elle a cherché à erT^1' 

visite de celle-ci par le médecin, puis elle
 a
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visite, lorsqu'elle a vu qu'elle ne pouvait l'èfe'S t; 

à ces circonstances, on joint les contradictions : 

tent entre le récit de sa fille et le sien, ses menson!'^' 
paroles imprudentes de satisfaction après févénei^ 
surtout on considère son immoralité, on restera o 
qu'elle s'est associée, comme co-auteur ou comt1?' 

l'homicide de l'enfant de sa fille, enfant que lesî; 
de l'art ont reconnu, autant que l'état de déconZï 

du cadavrele leur a permis, être né à terme, viatRI 

constitué et vivant. » 

De nombreux témoins sont entendus à la requête k 

nistère public, notamment M. le docteur Gevrey, r
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médecins signataires du procès-verbal. L'hommè de;--
déclare qu'il est convaincu, comme homme, que pJ 

a vc'cu et a succombé à une mort violente/mais*? 
peut l'affirmer avec certitude comme médecin, attemiiifr 
la décomposition du cadavre n'a pu permettre m|î 
des deux épreuves décisives fournies par la scienca * 

A la suite d'une discussion brillante soutenue tu 
part, par—M. Maistre, organe de l'accusation, et'fl 
phonse Noirot, défenseur des accusées, le i 
un double verdict de non-culpabilité. 

Audience du H août. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. 

Nicolas Mélin, âgé de quarante-sept ans, manoiro, 
demeurant à Broie-tes-Pesmes, marié, ayant quat 
fants, était accusé de trois chefs d'attentat à lapm 
tentés ou consommés avec violences sur deux jesaesi-
les âgées de moins de quinze ans, et de trois i/ieis .• 
tentat à la pudeur sur deux jeunes filles âgées de» 

de onze ans. 
Déclaré coupable sur la plupart des chefs d'accu*, 

avec admission de circonstances atténuantes, Mélina--

condamné à cinq ans de réclusion. 
Ministère public, M. Maistre, procureur impéris!; 

fenseur, Me Petitjean. 
Pierre Bidault, âgé de dix-sept ans, domestique il 

lars-le-Pautel, était accusé d'avoir, le 17 juin 1859,» 
mis le crime de viol sur la personne de Mark' b.v 
d'avoir commis ce crime : 1° sur la personne d'une*ic 
au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis ; 2' t. -

serviteur à gages des père et mère de cette enfant. 
M. le président avait, en outre, posé au jury «* 

résultant des débats, la question subsidiaire daW 
la pudeur sans violence sur cette jeune fille âgée den 
de onze ans, avec la circonstance aggravante de ser1;-

à gages des père et mère de la victime. 
Déclaré coupable sur cette question subsidiaiw 

admission de circonstances atténuantes, Bidault i 

condamné à six années de travaux forcés. [ 
Ministère public, M. Maistre, procureur impérial;• 

fenseur, Me Alphonse Noirot. 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

Présidence de M. Pouget, conseiller à la C»! 

impériale de Montpellier. 

Audiences des 13 et 14 août. 

ASSASSINAT. 

Samedi se sont ouverts les débats relatifs au"^ 
qui présentait un haut intérêt dramatique. >oi 
tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

« Le 23 mars 1859, le nommé Louis farggj 
dant vers sept heures et demie du matin, de 1 

lieu de Castans, qui n'en est pas très éloigne, -^
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d'ailer avertir les habitants du villaga et ( 
tairies voisines. Ceux-ci accoururent * ^ v0,s- ̂  

moyens de sauver celui dont on eniou ^ 
de grands efforts, on parvint a le nias* 

bier#> 
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témoins enteuuu» 

' sur cet acte d'accusation que les débats se sont 
C
f. mais après l'audition de nombreux témoins à 

ouverts; ^ fâchxrge, après une longue et vive discussion 

charge ^ ̂  l'accusation et ceux de la défense, dis-
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 ressources d'un talent éprouvé, lejuryaes-
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 le voile mystérieux qui recouvrait le crime du 

ïlfSs n'avait pas entièrement disparu, et qu'il ne lui 

- as permis, en toute sûreté de conscience, de pro-
P
r un verdict qui devait avoir de si terribles, résultats. 

D0

I

nc
^ jgbjts d'audience, non plus que l'information écri-

- n'avaient pu mettre à jour un de ces témoins du fait, 

e de ces preuves directes que le jury exige d'ordinaire 

nomme souveraine garantie de ses arrêts. Nul n'avait vu 

la main criminelle sous laquelle l'infortune Vergues était 

tmbé et la victime elle-même, surprise à l'improviste, 

ne Douvait livrer à la justice le nom des assassins. Ni les 

"«La morales, ni les présomptions, ni les inductions 

lei plus concluantes ne pouvaient suppléer a l absence de 

l'élément décisif. ; 
Les frères Griffe ont ete acquittés. 

(Ministère public, M. Tastu, substitut; défenseurs, 

M" LabatetCaucal, avocats.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'EVREUX. 

LES OUVRIERS DES CAMPAGNES. 

Le manque de bras dans les campagnes, la difficulté de 

trouver des ouvriers pour les travaux de la moisson, don-

naient un intérêt tout particulier à l'affaire qui se jugeait 

l'autre jour devant le Tribunal de police correctionnelle 

d'Evreux. Les ouvriers ruraux, qui ne sont pas, comme 

ceux des villes, soumis à la formalité du livret, s'imagi-

nent assez volontiers qu'ils peuvent rançonner à merci le 

propriétaire et le fermier, manquer au besoin à leurs en-

gagements, et malgré tout ne pas s'exposer à un châti-

ment. 

C'est une erreur qu'il est bon de détruire : les ouvriers 

qui agissent ainsi sont de mauvais citoyens qui man-

quent à un devoir sacré et qui méritent d'être punis par 

la justice. 

Le Tribunal l'a fait bien voir à deux individus, les nom-

més Langlois et Blin, qui, après avoir pris un engage-

ment envers M. Halay, de Neuilly, l'ont tout d'un coup 

abandonnés en cherchant même à entraîner les autres ou-

vriers occupé par ce cultivateur à sa récolte. 

Voici le jugement rendu à l'audience du 11 août dernier 

et qui est peut-être le premier document do jurisprudence 

sur cette question intéressante : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 
aans le courant de juin dernier, le sieur Halay, de Neuilly-
sur-Eure, a engagé un certain nombre d'ouvriers pour faire 
la moisson de ses terres; 

" Qu'après avoir accepté les conditions de leur engagement, 
«s ouvriers, parmi lesquels se trouvaient les deux prévenus 
et trois membres de leur famille, ont commencé le 30 juin le 
travail dont il

s
 étaient chargés; mais que, le 16 juillet der-
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 condamne chacun en trois jours d'emprisonnement, 

en'24 francs d'amende ; les coudamue ën outre solidairement 

et par corps aux dépens. » 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lartigue, colonel du 28° régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 2 septembre. 

INSUBORDINATION. — OUTRAGES ET MENACES PAR GESTES 

ENVERS DEUX SUPÉRIEURS. 

L'accusé qui est amené devant le Conseil de guerre est 

un vieux soldat qui compte vingt-deux ans de services; 

il porte les trois chevrons réglementaires sur l'uniforme 

de cuirassiers. 

Interrogé par M. le président, il déclare se nommer 

Louis Schweighaueser, né à Strasbourg, âgé de qua-

rante ans, engagé volontaire, cavalier au 4e cuirassiers, 
élève musicien. 

M. le président, à l'accusé : L'information suivie contre 

vous par le rapporteur du Conseil établit à votre charge 

une double accusation d'outrages par gestes envers le 

sous-chef de musique, votre supérieur, et d'oulrages par 

menaces envers le sieur Testart, votre maréchal-des -

logis-chef, également votre supérieur; ces deux crimes 

ont été commis par vous avec la circonstance aggravante 

que votre insubordination a eu lieu à l'occasion du service. 

Vous allez entendre la lecture des pièces de l'information; 

prêtez toute votre attention. 

M. le capitaine Gisner établit que Schweighaueser a la 

funeste habitude de l'ivrognerie, et sous l'influence de l'i-

vresse, l'accusé, d'un caractère naturellement sombre, 

devient querelleur, insubordonné, même insolent envers 

ses supérieurs. Le 22 juillet, Schweighaeueser étant dans 

cet état d'ivresse qui lui est si habituel, se présenta à la 

répétition du corps de musique, et s'approchant de M. 

Boymond, sous-chef de musique, demanda la permission 

d'aller boire. Cette demande insolite fut suivie d'un refus 

positif de la part du supérieur. L'accusé ayant proféré des 

paroles inconvenantes, il fut puni de huit jours.de salle de 
police. 

Le 2 août Sweighaueser se présenta de nouveau à la ré-

pétition dans un état complet d'ivresss; il était encore 

sous l'impression pénible que lui avait causée la punition 

du 22 juillet. C'est dans cet état qu'il adressa la parole au 

sous-chef de musique, en lui disant sur le ton de la me-

nace : « Chef, me punirez-vous encore, lorsque je vous 

demanderai la permission pour aller boire la goutte ? Le 

sous-chef de musique lui répondit avec calme que ce se-

rait toujours la même chose chaque fois que l'on serait de 

service. Schweighaueser persista dans sa question, et, 

saisissant son supérieur à la poitrine par son habit, il le 

secoua au point de déchirer une boutonnière de l'uni-

forme. Les menaces de l'accusé étant proférées avec une 

grande colère, plusieurs cuirassiers se jetèrent au-devant 

de lui et s'efforcèrent de le tenir en respect. La garde di-

rigée par le brigadier de semaine arriva, et, sur l'ordre de 

M. Boymond, l'insubordonné fut conduit à la prison du 
corps. 

Pendant le trajet, le vieux soldat, qui avait oublié ses 

devoirs militaires, reçut fort mal les observations qui lui 

étaient faites par de jeunes soldats, et dans son exaspé-

ration il dit à son camarade le musicien Staat : « J'étran-

glerai le sous-chef... si ce n'est pas ici, ce sera au pays. » 

De fait, le sous-chef de musique est, comme Sweighaue-

ser, originaire de l'Alsace. 

Le lendemain, 3 août, le maréchal-des-logis chef Tes-

tard fit, par ordre du colonel,. transférer l'accusé de la 

salle de police à la prison du corps, en recommandant au 

brigadier chargé de l'exécution de l'ordre de s'a'ssurer que 

cet homme n'avait sur lui ni tabac ni allumettes, et qu'il 

ne cachait sous ses vêtements ni couteau ni aucun instru-

ment tranchant. 

Le maréchal-des -logis chef, qui faisait les fonctions 

d'adjudant sous-officier, ordonna à Schweighaueser de 

vider ses poches ; celui-ci refusa tout d'abord d'obéir et 

s'éloigna, mais il revint sur ses pas, il gesticula vivement, 

et, crispant les poings, il s'écria : « Vous voulez savoir si 

j'ai un couteau ! Si j'en avais un je m'en servirais, mal-

heureusement je n'en ai pas. » 

Tels sont les principaux faits qui ont amené le cuiras-

sier Schweighaueser devant le Conseil de guerre. 

M. le président, à l'accusé : Vous avez déjà plus de vingt 
aus de services, vous avez servi dans d'autres régiments de 
cavalerie et d'artillerie; vous savez lire et écrire, commeut 
se fait-il qu'arrivé à la quarantaine vous comparaissiez devant 
nous avec la qualification d'élève musicien ? C'est un peu tard 
pour vous instruire dans l'art de la musique, 

Schweighaueser : J'ai le goût de la chose, et sans apparte-
nir au corps de musique, je suis un peu musicien, j'ai fait 
moi-même mon instruction. 

M. le président : Dans vos vingt années de services, n'a-
vez-vous jamais senti le désir de devenir brigadier ou maré-
chal-des-logis? 

L'accusé : le n'ai pas d'ambition pour les grades ; j'aime 
mieux faire de la musique, c'est plus agréable. (L'accusé est 
apprenti trombonne). 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé sur les 
faits de l'accusation. Schweighaueser prétend pour sa défense 
que s'il a posé un peu trop vivement la main sur la poitrine 
de son supérieur, cela a été sans intention de l'outrager, et 
que s'il a déchiré l'uniforme du sous-chef de musique, c'est 
par hasard que la déchirure a été faite. M. Boymond s'est re-
culé trop précipitamment alors que lui, Schweighaueser, le 
retenait fortement pour lui parler. 

M. le président : Vos explicitions sont en complète contra-
diction avec les dépositions des témoins. Le lendemain 3 août, 
vous avez insulté et menacé votre supérieur le maréchal-des-
logis Testard de le frapper avec votre couteau, si vous l'aviez 

à votre disposition. 
L'accusé : J'ai à dire, mon colonel, qu'on a donné une 

fausse interprétation à mes paroles. J'ai dit et j'ai voulu dire 
que si l'on cherchai* un couteau, je n'en avais pas ; et que si 
j'en avais un, je m'en servirais... pour manger. Telle était ma 
pensée, et on a cru que je voulais dire pour frapper. 

M le président : Votre version n'est pas admissible; ce 

n'était pas l'heure du repas, le couteau ne pouvait vous être 
utile. Vous feriez mieux d'avouer votre menace, et d en ex-
primer du regret. Le Conseil vous tiendrait compte de votre 

repentir. 
L'accusé : N'ayant aucun motif a'en vouloir au marechal-

des-logis-chef, je ne sais pas pourquoi je l'aurais menacé.^ 
M le président : Vous êtes d'un caractère très emporte, et 

dans'l'expression de votre colère, vous êtes malheureusement 

trop porté à faire des méuaces. 
M Boymond, âgé de vingt-trois ans, sous-chet de musique 

au *• cuirassiers, à Versailles, dépose sur les faits qui ont ete 
mentionnés dans le rapport de M. le capitaine Gisner, rappor-
teur près le Conseil. Schweighaueser s'est élance sur moi, m a 

saisi par l'habit, et, me secouant très fort, il m a arrache un 
bouton et déchiré la boutonnière. C'est par son geste, et non 
par mon fait que cet accident est arrivé. Mais je ne crois pas 

que l'accusé ait eu l'intention de de me frapper. 
M. Tostard, maréchal-des-logis-chef, déclare que les paio-

les qui lui ont été adressées par l'accuse, alors qu il est ade a 

la salle de police, avaient tous les caractères de la m™. 
M. le président, au témoin : Vous savez que certains Alsa-

ciens qui veulent parler le français le prononcent fort mal, et 
qu'alors leur parole étant gênée, ils semblent parler avec 

Le témoin: Se suis au régiment depuis plusieurs années, U 

y a beaucoup d'Alsaciens. Je suis habitue a teur langage et 
je puis dire au Conseil que je ne mo suis pas trompé sur te-

sens des paroles' que l'accusé a proférées. ^ ^ .
 x 

Plusieurs témoins sont encore entendus sur les mêmes 

faits. 

AI. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-

tient l'accusation, qui est combattue par M
e
 Joffrès. 

Le Conseil a déclaré 1' accusé coupable d'outrages en-

vers son sous-chef de musique, en écartant la question 

aggravante relative au service, et Ta déclaré non coupa-

ble sur toutes les autres questions. Schweighaueser, en 

laveur duquel il y a eu des circonstances atténuantes, a 

elé condamné à la peine de deux années d'emprisonne-
ment. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des là et 29 juillet ; — approbation impériale 

du 28 juillet. 

TRAVAUX PUBLICS. — DÉTOURNEMENT DES EAUX. — SYS-

IÊME D'AKROSAGE ÉTABLI PAR LE PÈRE DE FAMILLE. 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. — RENVOI A L'AUTORITÊ JUDI-

CIAIRE. 

Lorsqu'un particulier forme une demande en indemnité, en 
soutenant qu'on l'a, pour l'établissement de travaux pu-
blics, privé de droits acquis à la propriété; lorsque l'ad-

ministration conteste l'existence des droits de servitude 
énoncés par le réclamant, c'est à l'autorité judiciaire, et 
non au conseil de préfecture, qu'il appartient d'apprécier 
préjudiciellement les droits de servitude sur la privation 
desquels s'appuie le réclamant. 

Ainsi jugé à la requête du sieur Emery, qui se plaignait 

que le conseil de préfecture de la Côte-d'Or eût rejeté sa 

demande en indemnité, fondée sur ce que l'établissement 

de la route départementale n" 18 l'avait privé d'eaux de 

source et de pluie, qui, par destination du père de famille, 

servaient à l'irrigation de prairies qu'il possède sur la 

commune de Saint-Jean. 

Le sieur Emery demandait que l'administration fût 

condamnée à établir un aqueduc qui lui rendît l'usage 

primitif des eaux, ou subsidiairement qu'elle fût condam-

née à lui payer 10,000 francs de dommages et intérêts. 

Le conseil de préfecture, par arrêté du 26 juin 1858, 

ÇS^ussa cette demande en la déclarant mal fondée, 

-uvj sieur Emery a attaqué cet arrêté comme étant en-

taché d'excès de pouvoir et d'incompétence, et son re-

cours a été admis par le décret suivant : 

« Napoléon, etc., 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII et celle du 16 septembre 
1807; 

« Vu les articles641, 642, 692etsuivants du Code Napoléon; 
« Ouï M. Aubernon, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M6 Groualle, avocat du sieur Emery, en ses obser-

vations ; 

« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 
du gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que la demande d'indemnité formée par le 
sieur Emery devant le conseil de préfecture était fondée sur 
ce que la construction de la route départementale n° 18 aurait 
eu pour effet d'intercepter les eaux qui s'écoulaient auparavant 
sur sa propriété et à. l'usage desquelles il prétendait avoir droit 
en vertu d'une servitude résultant de la destination du père de 
famille et constituée par des ouvrages faits de main d'homme ; 

« Considérant que les Tribunaux civils sont seuls compé-
tents pour reconnaître l'existence des servitudes; que, dès lors, 
c'est à tort que le conseil de préfecture n'a pas prsis à sta-
tuer sur la demande d'indemnité du sieur Emery, jusqu'à ce 
que les Tribunaux compétents eussent décidé la question de 
savoir si ce propriétaire était fondé à réclamer un droit de 
servitude sur les eaux interceptées par la route; 

«Article 1". L'arrêté du conseil de préfecture du département 
de la Côte-d'Or, en date du 14 janvier 1888, est annulé. 

« Art. 2. Le département de la Côte-d'Or est condamné aux 
dépens. » • • *'-■' 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 SEPTEMBRE. 

Les trois chefs d'une maison de banque, fondée en no-

vembre 1856, et établie rue du Faubourg-Montmartre, 17, 

les nommés Laureau, Lévêque et Moreau, ont été ren-

voyés devant la police correctionnelle sous prévention 

d'escroquerie, d'abus de confiance et de banqueroute 

simple. Le premier est en fuite; les deux autres ont com-

paru aujourd'hui devant le Tribunal. 

Voici comment s'exprime la prévention à leur égard : 

Le 3 mars dernier, les sieurs Laureau et Levêque ont 

été déclarés en faillite ; il résulte du rapport du syndic que 

l'actif est nul et que le passif peut être évalué à la somme 

de 30,000 fr. environ. Les faits révélés par ce rapport et 

par l'information peuvent se résumer ainsi : le sieur Mo-

reau, qui prend le titre de propriétaire, a pour gendre 

Laureau ; il avait connu, par ses relations d'affaires, le 

sieur Levêque, ancien principal clerc d'avoué. Désireux 

de se créer des ressources, Moreau engagea Laureau et 

Levêque à former une association qui aurait pour objet 

la banque et l'escompte des billets, et il se proposa com-

me devant procurer des fonds à la nouvelle société. Un 

local fut loué et les opérations commencèrent. Mais Mo-

reau n'avait pas les ressources nécessaires, aussi ne fut-

ce que par des moyens factices que les choses pnrent 

marcher pendant deux années, et elles aboutirent à la 

faillite. 

La société avait été en rapport avec une maison Dau-

nen, dite du Crédit commercial; elle avait obtenu avec 

d'autres la concession d'un chemin de fer en Espagne, et 

un sieur Corbière, banquier à Alençon, avait fourni le 

cautionnement, qui lui fut restitué, l'opération ayant été 

abandonnée. 

La maison de banque et d'escompte fonctionnait sous 

le nom de Laureau, Levêque et Ce ; Moreau restait en de-

hors comme commanditaire, mais aucun acte de société 

n'avait été rédigé. En réalité, Moreau était l'âme de la 

maison; c'est lui qui est sur le premier plan. 

Une information pour banqueroute frauduleuse a été 

requise contre Laureau seul, mais il n'a pas été établi què 

cet inculpé, qui paraît être en Espagne, ait détourné une 

partie de l'actif ; de plus, il paraît qu'aucune comptabilité 

sérieuse n'a existé et que les livres de commerce n'ont pas 

été soustraits, mais les faits constitutifs de la banqueroute 

simpte ont été constatés. 

L'insiruction a également établi que cette association 

s'était, par des moyens frauduleux, donné une importance 

factice, dans le but d'obtenir du crédit et de se faire livrer 

des marchandises et des fonds ; les trois associés étaient 

sans resources ; ils avaient loué un local d'une certaine 

importance; ils parlaient d'une concession en Espagne 

pour asseoir un crédit imaginaire et faire des dupes. C'est 

ainsi qu'ils se sont fait livrer un calorifère par un sieur 

Joly, du vin de Bordeaux par un sieur Chabanneau et des 

fonds par un sieur Neuburger. 

Un sieur Julienne, ingénieur civil, leur remit deux va-

leurs montant à 2,200 fr. environ, et il ne put toucher 

qu'une portion des fonds que l'escompte devait lui procu-

rer. Enfin Moreât! et Levêque reçurent d'un sieur Chailly, 

manufacturier, cinquante-deux actions du Cirque de l'Im-

pératrice, avec mandat de les vendre et de lui en rem-

bourser immédiatement la moitié, l'autre moitié devant 

être réglée par un billet à trois mois. Les actions ont été 

vendues, et Moreau et Levêque se sont approprié le mon s 
tant de la négociation. 

Lévêque se retranche derrière sa bonne foi. 

Quant à Moreau, il affirme que leurs opérations étaient 

sérieuses, et ils devaient compter sur les bénéfices de la 
concession du chemin de fer espagnol. 

M. Genreau, avocat impérial, soutient la prévention. 

Me Campenon présente la défense de Moreau. 

Me Gourd celle de Lévêque. 

Le Tribunal, présidé par M. Vignon, a rendu un juge-

ment qui déclare les trois prévenus coupables de banque-

route simple; Laurent et Moreau coupables d'escroque-

rie, et en outre Lévêque, coupable d'abus de confiance 
conjointement avec Moreau. 

Et condamne Moreau et Laureau chacun à dix-huit 

mois d'emprisonnement, 50 francs d'amende; Lévêque à 

six mois d'emprisonnement, et tous trois solidairement 
aux dépens. 

— On n'a certainement pas oublié la fameuse Banque 

d'échange, une des plus fortes banques connues ; on sait 

que les adhérents substituaient à ce vil métal, seule cause, 

suivant eux, de la misère... quand il est absent, suivant 

la routine ; on sait, disons-nous, qu'ils y substituaient les 

produits naturels ou confectionnés, seule et réelle ri-

chesse ; tout au plus acceptait-on l'argent monnoyé com-

me appoint ; ainsi vous alliez acheter une paire de sou-

fe— fniis payiez le cordonnier avec un crocodile empail-

lé, h us rendait sur votre crocodile; vous alliez déjeu-
ner au testaurant, le déjeuner avalé, vous présentiez au 

comptoir un buste de Poniatowski : on vous rendrait su 
Poniatowski. 

Ce genre de transactions commerciales n'a pas eu le 

succès que les fondateurs de la banque espéraient, et de-

puis tantôt dix ans on n'entendait plus parier de la banque 

d'échange, quand plusieurs plaintes furent portées contre 

un individu qui continait ses opérations d'adhérent à la 

susdite banque, comme en plein 1849. 

Par suite de ces plaintes, notre échangiste a été renvoyé 

en police correctionnelle ; il a déjà subi quatre condamna-

tions : une à dix jours de prison pour rébellion, une à quinze 

jours pour port illégal de décoration, une à six mois pour 

abus de confiance et escroquerie, et la dernière à un an 
pour abus de confiance. 

C'est le nommé Bernardin. 

Les témoins sont entendus. 

Le sieur Charles, restaurateur: Vers la fin du mois de 

juin, monsieur (le prévenu), que je ne connaissais pas, se 

présenta chez moi comme courtier en vins et me fit des 

offres de service; il déjeuna et dépensa 7 fr. 60c; au 

moment de payer il s'approche de ma femme et lui de-

mande 5 fr. à emprunter, offrant en nantissement un bon 

de banque d'échange; comme nous refusions, il nous affir-

ma qu'il viendrait le lendemain retirer son bon et nous 

payer ; je ne voulais pas ; voyant ça il me mena dans un 

café dont il me dit être propriétaire ; enfin je consentis à 

attendre jusqu'au lendemain. 

Il ne revint pas. Alors, au bout de quelques jours, je 

m'informai de ce que c'était que la valeur qu'il m'avait 

laissée ; on me dit quex'était un chiffon de papier et que 

j'avais été escroqué. 

Le sieur Mot, traiteur- Le 19 juillet, monsieur, que je 

n'avais jamais vu, se présenta dans mon établissement, 

me dit qu'il était marchand de vin en gros et m'offrit ses 

services ; n'ayant besoin de rien je le remerciai ; alors il 

se fit servir à déjeuner et dépensa 8 fr. 85 ; la carte est 
au dossier. 

Nous ne pouvons résister au désir de placer ici le dé-

tail de cette carte à payer ; on va voir qu'on vit bien 

mieux avec l'échange qu'avec le vieux sxstème de la 
monnaie. 

8 bouteilles ! ! à 60 cent., 4 Vr. 80 

3 côtelettes à 40 cent., 2 » 

Salades, » - 50 

Pain, » 50 

3 oeufs,...
 3

iV *<* 'fit s"» 30; 

5 glorias, » 75 

Total, 8 fr. 85 

Après avoir déjeuné, dit le témoin en continuant, mon-

sieur m'offrit en paiement une espèce de billet d'échange, 

me disant que c'était une valeur excellente ; comme je la 

refusais, il me dit de la prendre seulement en nantisse-

ment, qu'il viendrait la reprendre le lendemain et me 
payer. Je ne l'ai pas revu. 

Le sieur Thorel : Tenant maison publique, monsieur 

est venu dans mon établissement, et a fait une dépense de 

14 fr. avec lès dames; alors la consommation faite, le voi-

là qui veut payer avec un billet d'échange; moi je refuse ; 

alors il me dit : Prenez toujours en nantissement, et dans 

deux heures' au plus tard, je viendrai le retirer et payer 

ce que je dois. Je ne voulais pas le laisser partir ; voyant 

ça il me dit : Venez avec moi. Il me mène dans un café de 

la rue Geoffroy-Saint-Hilaire, et me dit qu'il était à lui ; 

alors, je lui dis : Payez-moi. Mais il me répond qu'il n'ose 

pas prendre devant sa femme 14 francs dans le comptoir, 

pour payer une dépense du genre de celle qu'il avait faite 
chez moi. 

Comprenant ça et croyant que monsieur était réelle-

ment propriétaire du café, je consens à attendre jusqu'au 

lendemain. Le lendemain, ne le voyant pas venir, je re-

tourne à son café, et là j'apprends qu'il n'en était pas plus 

propriétaire que moi ; seulement qu'il y avait servi comme 

garçon et en était sorti depuis huit jours. 

Le prévenu, interrogé, soutient qu'il n'a pas voulu 

commettre d'escroquerie; ce n'est pas sur la confiance des 
billets déposés par lui qu'on lui a fait du crédit. 

M. le président : Non, sans doute, vous avez bien le 

soin de consommer d'abord, et comme on ne pouvait pas 

vous reprendre la marchandise, il fallait bien accepter vo-

tre prétendue valeur ; si vous l'eussiez offerte d'avance 

on ne vous aurait pas donné à déjeuner, surtout des dé-
jeuners comme les vôtres ! 

Le Tribunal condamne le prévenu à dix-huit mois de 

prison et 50 fr. d'amende. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

L'administration du Crédit foncier de France, in-

formée que des agents d'affaires laissent croire que 

leur intervention est utile et même nécessaire pour 

entamer ou conclure des affaires avec cet établisse-

ment, croit devoir prémunir le public contre cette 

opinion. 

Elle prévient, en outre, les propriétaires qui vou-

draient contracter des emprunts qu'il suffit de s'a-

dresser au siège de la Société, soit directement, soit 

par l'intermédiaire de MM. les receveurs généraux ou 

de MM. les notaires. 

•— Fête des Loges dans la forêt de Saint-Germain, 

les dimanche 4; lundi 5 et mardi 6 septembre. — 

Chemin de fer, rue Saint-Lazare, 124 ; trains de re-

tour de Saint-Germain, dimanche jusqu'à minuitj 

lundi et mardi jusqu'à onze heures du soir. 
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AU CODfP'fAaii'. 

3 0[0 68 80 
40[0 90 — 

4 1,2 0[0 de 1825.. 95 50 
4 li2 0[0 de 1852.. 97 80 
Actions de la Banque 2780 — 
Crédit foncier de Fr. 665 — 
Crédit mobilier.... 820 — 
Comptoir d'escompte 635 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 1856 86 — 
— Oblig. 1853,3 OuD 54 — 
Eap.3 0i0 Uetteext. 451;2 
— dito, Dette int. 42 l^â. 
— dito, pet.Coup. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 457 50 

Oblig. de la Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 242 50 
Comptoir Bonnard.. 47 50 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C° Parisienne.. 820 — 
Omnibus de Paris... 890 — 

-Nouv.3 0,0Dilf. 333?8 | Oimp.deVoit.depl. 32 o0 
Rome, SOio. 87 - | Omnibus de Londres. 40-
Naples (C. Rothsc). - _'| Porte de Marseille... lf,2 50 

A TERME. 

3 0[0.... 
4 Ij2 0[0. 

1» 
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68 60 
97 50! 
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bas. 

68 60 

D" 

Cours. 

68 80 
97 85 
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 COVÉS AV »AmfWEÏ'. 

Orléans... 1365 
Nord (ancien) — 

— (nouveau) 812 
Est.. 650 

ParisàLyonetMédit. 867 
Midi 502 
Ouest 570 

Lyon à Genève 530 
Dauphiné 540 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac a Béziers. 

Bességes à Alais.... 
— dito 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

170 

550 — 

410 — 
500 — 

— Samedi, au Théâtre Français, pour la rentrée de M1"6 

Madeleine Brohan : l'Ecole des Vieillards et le Jeu de l'Amour 
et du Hasard. Mme Madeleine Brohan jouera Hortense et 
Sylvia. 

ODÉON. — Aujourd'hui samedi 3 septembre, 3° représenta-
tion de Noblesse oblige, comédie en cinq actes, en prose, de 
M. A. de Kéraniou, dont le succès a été très-grand et très-mé-
rité. MM. Tisserand, Kime, Marck, MMm«» Anaïs-Rey, Ilarvil-
le-Brindeau et Arrène ont été chaleureusement applaudis et 
ont puissamment contribué au succès de l'ouvrage, On com-
mencera par un Portrait de Maître, comédie en un acte, en 
vers, de M. Barillot. 

— Aujourd'hui, au théâtre Lyrique, l'Enlèvement au sérail, 
de Mozart. M. Battaille et Mn" Ugalde feront leur rentrée dans 
les rôles d'Osmin et de Blondine. On commencera par Pre-
ciosa, de Weber. Demain, reprise de la Perle du Brésil. 

— VAUDEVILLE. — La Marâtre, de Balzac : M1U Marie Lau-
rent vient d'obtenir dans ce beau drame le plus éclatant suc-
cès; M"0 Bérengère l'a secondé on ne peut mieux. 

— Aux Bouffes-Parisiens, salle toujours comble avec Mes-
dames de la halle, un des plus charmants ouvrages du réper-
toire. Le 66 et les Dames de Cœur-Volant ajoutent un attraitde 
plus aux soirées délicieuses du théâtre des Champs-Elysées. 

— L'engagement de la senora Mendez et de la troupe espa-
gnole du Pré Catelan est prolongé pour toute la durée du 
mois de septembre. Fête de jour et spectacle sur le théâtre 
des Fleurs tous les jours ; derniers concerts des Ménestrels 

béarnais; variation sur la pandereta 
heures. concerts 

OPÉRA. -
 SPECTACLES DU

 3 SEPTEMBRE 

FÏUHÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, le J
P

„ i „ 
OPÉRA-COMIQUE. - Le Damino noir le v" de 1 Ai* iQur. 

Noblesse oblige, un Portrait de \u
St 

THÉÂTRE-LYRIQUE. - L'Enlèv
eme

nt au Sérail r?" 
VATJDIVILLS. — La Marâtre. ail> Preci

0sa 

VARIBTÏS. - Paris hors Paris, les Chevalin, A 

GTMNAS..- Un Ange de Charité, PaScYr,^ Pi,'« 
PALAIS-ROTAL. - Paris voleur, la SavonnaIf' 
PORTS-SAINT-MARTIH. - La Voie Sacré" ^'^k 
AMBIGU. — Le Vieux Caporal. 
GAITÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CIEQDE IMPÉRIAL. — Cricri. 

FOLIES. — Les Typographes, Turcos. 
FOLIES-NOUVELLES. — ^ •> 

BOUFFES-PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Vi 

DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichounettes di**S 
BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équeÈtra, \ », 

HIPPODROME. - Riquet à la Houppe, grand 
de jour. ^«-es. Sp

ec
,
a

; 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

FflïDS M W LIQUOMSTE 
Etude de HT liAVOCA.T, notaire à Paris, quai 

de la Tourne Ile, 37. 
Adjudication après décès, au plus offrant et der-

nier enchérisseur, en vertu d'une ordonnance de 
référé, en l'étude et par le ministère de M

E Lavo-
cat, notaire à Paris, quai de la Tournelle, 37, le 
lundi 17 septembre 1859, à midi, d'un F«»\»S 
de commerce de MARCHAND lilQUOHIS--
TJE, exploité à Paris, rue du Cardinal-Lemoine, 
17, et consistant dans : 1° les pratiques, clientèle 
et achalandage y attachés; 2" les outils, ustensiles 
et matériel servant à son exploitation ; 3° le droit 
à la location des lieux où il s'exploite; 4° et les 
marchandises le garnissant. Mise à prix, qui 
pourra être baissée : 2,500 fr. pour le tout, sauf 
les outils, ustensiles et matériel et les marchandi-

ses. Il y aura adjudication, même sur une seule 
enchère. L'adjudicataire sera tenu de prendre en 
sus de son prix: 1° les outils, ustensiles et maté-
riel pour la somme de 500 fr.; 2° et les marchan-
dises à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignements : 1° à Me 

EiAVOCAT, uotaire à Paris, dépositaire du 
cahier d'enchères; 2" et sur les lieux. (9827) 

r DES TEXTILES 
Le soussigné, gérant de la compagnie des Tex-

tiles mexicain», sous la raison sociale Aviet 
et Ce, porte à la connaissance des actionnaires 
que, suivant les dispositions des statuls sociaux, 
il les convoque en assemblée générale, dont l'ob-
jet sera l'approbation des comptes de gestion et la 
dissolution de la société pour le 5 novembre 1859, 
aune heure de relevée, à Paris, rue Bergère, 34. 

(1727) Signé : AVIET et O. 

DENTIFRICE L4R0ZË ï^i 
quina, pyrèthre et gayac, est toujours anti-putride 

et reconnu comme le meilleur préservatit des affec-
tions scorbutiques. Il donne du ton aux gencives 
et prévient la carie des premières dents par un 
concours à leur sain et facile développement. Le 
pot 1 fr. 50, les six pots pris à Paris 8 fr. Phar-
macie Laroze, rue Nve-des-Petits-Champs, 26. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

ET BLAMj à «Oc. le litre. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1728)* 

11. L. CHAULÂT ET C E 

RUE DE L'AltBRE-SEC, 19, 
de 1 heure à 3. 

VENTES ET ACHATS 
ECHANGEftL^îT REGIES 

de Biens ûr^^e et autres. (1593)* 

LE CODE NAPOLEON 
EXPLIQUÉ ' 

D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

Par J.-J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en Jr
0

' 'oit, 
3 VOLUMES „War-8°. — FRIXi «S i'Mi. 

Librairie de A. DURAND, rue des Grès, 7, à Paris. 

AVIS, tb 

Ees Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 
reçues au bureau du Journal. 

MANUEL ANALYTIQUE 
A L'USAGE DES 

COMMISSAIRES DE POL 
ET AUTRES FONCTIONNAIRES, 

iCONTENANÏ LA GÉNÉRALITÉ DES INFRACTIONS QUALIFIÉES CRIMES. DÉLITS OU CONTRAVENTIONS, AVEC RENVOI AUX DISPOSITIONS LÉGALES [QUI S'Y RAPPORTENT; 

Par M. BELLANGER. Commissaire de police à Paris. 

Deuxième édition. — MJn volume in-8° format Jésus* — JPriae : S francs. 

Chez A. CUVOT et SCRIBE, imprimeurs-libraires, rue Nve-des-IIathurins, 18. — ROUCQUIN, imprimeur-libraire, rue de la Sainte Chapelle, S. 

Et chez les principaux libraires de la France. 

- -mmmmmmÈmm 
Société* commerciales. — faillite*. — PunlleatU?œis légales. 

W<«».ti»a mobilière*. 

'MtTKS PAS AUTORITÉ DE JUSTICE. 

le 3 septembre. 

En l'iiûtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8052) Tables, commode, chaises, 
buffet, peintures, gravures, etc, 

(8053) Cabriolet, coupé, coffre, 
jument, etc. 

(Bbii) Comptoirs, boîtes de mathé-
mathiques, baromètres, etc. 

(8055) Comptoirs, chaises, bureau, 
bibliothèque, pupitre, etc. 

le 4 septembre. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(8050) Tables, chaises, pendule, us-

tensiles de ménage, etc. 
A La Villette. 

sur la place publique. 
(8057) Cheval, voiture, outils et éta-

blis de menuisier, bureau, etc. 
A La Chapelle-St-Denis, 
rue de la Tournelle, 31. 

(8058) Bureau, tables, fauteuils, ma-
- chines à vapeur, ete. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8059) Bureaux, tables, fauteuils, ca-
lorifères, machines a vapeur, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8060) Machines à percer.étaux, éta-
blis, commode, pendule, etc. 

A Auteuil, 
sur la place publique. 

(8061) Billards, comptoirs, appareils 
a gaz, tables, chaises, etc. 

A Grenelle, 
sur la place publique. 

(8062) Machines à vapeur, cheval, 
charpentes, lots de bois, etc. 

A Issy, 
•roule d'Issy, 14. 

(8063) Bareau, canapé, chaises, fau-
teuils, pendules, comptoir, etc 

A Thiais. 

place de la commune, 
(800i) Secrétaires, fauteuils, guéri-

dons, tables, chaises, etc. 
A Passy 

avenue de Saint-Cloud, 63. 
(8065) Bibliothèque, bureau, secré-

taire, rideaux, glaces, chaises, etc. 
A Vaugirard, 

place de la commune. 
(8066) Comptoir, casiers, chaises, 

tables, échelles, couleurs, etc. 
A Saint-Maur, 

place de la commune. 
(8067) Bureau, piano, fauteuils, gué-

ridon, chaises, glaces, pendule.etc. 
Ile Saint-Denis, 

sur la place publique. 

, 8068 '/fables, chaises, commode, buf-
1 Cet \olumes, pendules, fusil, etc. 

A Ivry. 
place cïe la commune. 

5
009) Corps de grillage, oies, fai-

ts sans, poules et coqs, pintades, etc. 

La publication légale dsâ actes de 
^euHé est obligatoire pour l'année 

T'I huit cout cinquante-neul, dans 
^ls'de, quatre journaux su-vrmU: 

SOCliï'ffÉS, 

Etude de M« Augustin FRÉVILLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
place Boïeldieu, 3. 

D'un procès-verbal de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété CHOLLET et C'», dont le siège 
est à Paris, rue de Marbeuf, 5, ledit 
procès-verbal, en date du vingl-
cinq août mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris le premier 
septembre suivant, folio 13 verso, 
case 7, par le receveur qui a reçu 
les droits. 11 appert que la démission 
de M. Charles DOLFUS, de ses fonc-
tions de cogérant de la société susdite 
a été acceptée à l'unanimité;que, par 
conséquent, à partir du vingt-cinq 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
ledit sieur Charles Doli'us cesse de 
faire partie de la gérance de la so-
ciété CHOLLET et C'% laquelle sera, 
à partir de la même époque, gérée 
et administrée par M. Chollet seul, 
sous la raison sociale susdite CHOL-
LET et Cis. 

Pour extrait : 
(2518). Augustin FRÉVILLE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à La Chapelle-Saint 
Denis, le vingt-neuf août mil huit 
cent cinquante-neuf, et enregistré, 
entre M. Louis-Victor DANTAN, de-
meurant à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 39, et M. Narcisse-
Victor LEJEUNE, demeurant au 
même lieu, sont convenus de ce qui 
suit : la société qui existait entre eux 
sous La raison sociale DANTAN et 
LEJEUNE, suivant acte sous signa-
tures privées, en date du six octo-
bre, enregistré à Saint-Denis le sept 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, a été dissoute à partir du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-neuf. MM.Dantan etLejcurte 
sont chargés de la liquidation. 

Certifié véritable par les soussi-
gnés, 
(-2547) ADANTAN, LEJEUNE. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
portant cet mention : Bureau des 
actes sous seings privés de Paris. 
Enregistré à Paris le deux septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 
17 verso, case 1, reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, signé Pommey. 11 appert que 
MM Emile-Alfred-François RE-

GNIER et Charles LEBLOND, tous 
deux fabricants et marchanda de 
peignes, demeurant a Paris , im-
passe Gaudelet, \2, rue de Méni)

T 
montant, 114, ont dissous et résilie 
purement et simplement, à partir 
du premier septembre mil huit cent 
cinquante-neuf, la société en nom 
collectif établie enlre eux, sous la 
raison sociale REGNIEK et LE-
BLOND, à Paris, susdite impasse 
Gaudelet, 12, pour la fabrication, 
l'industrie et le commerce de pei-
gnes, et pour quinze ans entiers et 

consécutifs, commerces à courir le 
premier avril même année, par aeten Léonard, seul associé responsable, 
sous seing privé, l'ait double à Pa 
ris le même jour, enregistré à Paris 
le cinq du même mois; et qu'ils ont 
déclaré avoir fait entre eux la liqui-
dation et le partage de ladite so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 
RÉGNIER, 

(2545) LEBLOND. 

D'un acte reçu par M» Jules-Char-
les Desl'orges et son collègue, notai-
res i Paris, ledit M« Desforges ayant 
substitué M° Emile Delahaye, son i 
confrère, aussi notaire, à Paris, mo-
mentanément absent, le vingt-deux 
août mil huit cent cinquanteneuf 
portant la mention suivante : Eure 
gislré à Pari--, neuvième bureau, le 
vingt-sept août mil huit cent cin 
quante-neuf, folio 18, verso, case 
1, reçu cinq francs, décime cin-
quante centimes, signé : Lecou 
vette, contenant les conditions de 
la société formée pour l'entreprise 
des travaux se rattachant à la plom-
berie, aux pompes, fontainerie, gaz 
et couvertures en zinc, tuiles et ar-
doises,. Entre : M. Victor-François 
CARRÉ, plombier et apparcilleur de 
gaz, demeurant à Paris, rue du Fau 
bourg-Saint-Denis, 66, et M. Victor 
LINE, couvreur-zingueur, demeu-
rant aussi à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 157. lia été extrait littéralement 
ce qui suit : Article 11 y aura, en-
tre MM. Carré et Liné société eu nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
entreprise de travaux se rattachant 
aux plomberie, pompes, fontaine-
rie, gaz et couvertures en zinc, tut 
les et ardoises. Art. 2. Cette société 
est constituée pour cinq années, qui 
ont commencé à courir le premier 
niai mit huit cent cinquante-neuf, 
et Uniront à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-quatre. 
Art. 3. Le siège de la société sera 
établi à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 66. Arl. 4. La raison ej 
la signature sociales seront : CARRÉ 

et LINÉ. Chaque associé aura la si-
gnature sociale, mais chacun n'en 
pourra faire usage séparément l'un 
de l'auire. En conséquence, tous 
billets, lettres de change et au-
tres engagements quelconques de-
vront, pour engager la société, être 
valablement souscrits par les deux 
associés. Art. <8. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait des présentes pour 
les faire publier ct insérer confor-

mément à la loi. 
Pour exlrait : 

(2546) Signé : DELAHAYE. 

LEONARD et O, et appartient à M 

Suivant acte sous signatures pr -
vécs,du premier septembre mil huit 
cenl cinquante-neuf, enregistré, M. 
Eugène-Gabriel LEONARD, négo-
ciant, demeurant à Batignolles-Mon-
ceaux, avenue de Clichy, 68, et un 
commanditaire, ont établi entre eux, 
sous la raison LÉONARD et C'% une 
société pour exploiter un brevet 
d'invention ayant pour objet la fa-
brication d'un mastic métallique. 
Cette société, dont la signature est 

a son siège à Clichy, près Paris. Elle 
durera depuis le premier septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, jus-
qu'au quatorze octobre mil huit cent 
soixante-onze; néanmoins, sa du 
rée expirera de plein droit le pre-
mier septembre mil huit cent 
soixante-deux, si à cette époque le 
droit de M. Léonard audit brevet 
d'invention était complètement é-
teint. M. Léonard a mis en société le 
droit d'exploiter le brevet d'inven-
lion propre à fabriquer du mastic 
métallique qui a été délivré en Fran-
ce le quatorze octobremil huit cent 
cinquante-six, et le commanditaire 
a apporlé trois mille francs qu'il a 
verses comptant en espèces. 

Pour extrait : 
(2514) E. LÉONARD, 

Etude de M0 Augustin FRÉVILLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
place Boïeldieu, 3. 

AVIS. 

Suivant exploit de Perrin, huis-
sier, à Paris, du deux septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, signitié au parquet de M. le 
procureur impérial, M. WERTHEIM-
liER, gérant île la société dénom-
mée Comptoir industriel, ayant son 
siège à Paris, boulevard des Italiens, 
6, a formé devant le Tribunal de 
commerce de la Seine, pour le mer-
credi sept septembre mil huit cent 
cinquante-neuf, contre tous les por-
teurs d'actions de la société susdite, 
a lui inconnus, une demande eu 
dissolution et en liquidation de cette 
société. Eu conséquence), lesdils 
porteurs d'actions auront à se pré-
senter, s'ils le jugent à propos, de-
vant le susdit Tribunal. 
(2543) Augustin FRÉVILLE. 

TRIBUNAL DE^ COMMERCE, 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
„raiuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi*, 
de dix à quatre heures. 

Falinten. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES ■ 

Jugements du i" SEPT. 1859, ^ut 
Mclurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SAYSSEL (Fortuné), fa-
brie, de Reurs artificielles, rue No-
trc-Danie-des-Victoires, 23; nomme 
M. Raimbert juge-commissaire, ct 
M. Moucliarville, rue de Provence, 

52, syndic provisoire (N° 16335 du 

gr.); 

Du sieur GAILLOT (François-Fré-
déric), md de laines en gros, rue 
des Vinaigriers, n. 67; nomme M. 
Raimbert juge-commissaire , et M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 16336 du gr.). 

CONVOCATIONS Vt. CR2&NCIEB8. 

Sontinvitis A le rendre eu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
temblies des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS t 

Du sieur CHENEAU (Philippe), md 
de vins limonadier à Grenelle, rue 
du Commerce, 6, le 8 septembre, à 
10 heures (N« 16306 du gr.); 

De la société MOURIÉ et CHEVA-
LOT, imprimeurs lithographes, rue 
du Cloître-St-Mt!rri, 8, composée de 
Pierre-Martin Mourié et Joseph-Clé 
ment Chevalot, le 8 septembre, à 10 

heures (N° 10313 du gr.); 

De dame veuve LECLERC (Claire-
Sophie Cherblanc, veuve de Char-
les-Gabriel) , lingère , rue Nolre-
Dame-des-Victoires, 26, le 8 septem 
bre, à 10 heures (N° 16314 du gr.). 

Pour assister ù l'assemblée c.i:-;s la-

quelle M. le juge- commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Le» tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failKtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les asaem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAYMONDAZ (Joseph-
Marie), restaurateur à Asnières, 
quai de Seine, près du Parc, le 8 
septembre, à 10 heures (N° 16149 du 

gr.); 

Du sieur MAUVE fils ( Etienne-
Victor), md de colles, faubourgSt-
Antoine, 119, le 8 septembre, a 10 
heures (N° 16061 du gr.); 

De dame JUI.L1EN (Emilie Halin-
bourg, femme autorisée de Elzéard), 
couturière en robes, place de la Ma-
deleine, 6, le 8 septembre, à 10 heu-
res (N° 15888 du gr.). 

Pour être procède, sout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification tt affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titras à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société CORDIER et AR-
CHAMBAULT, limonadiers, rue de 
Rivoli, 12, composée de Thomas-
Athanase Cordicr ; Rose-Adélaïde 
Dessaché, femmeCordier, et Eugène 
Archambault, le 8 septembre, à 10 
heures (N- 15847 du gr.); 

De la société HEKMANN et WANTZ, 
cafetiers, rue Corneille, 7, composée 
de Antoine Uermann et Charles 
YVautz, le 8 septembre, à 10 heures 

CN» 15667 du gr.); 

Du sieur TODCAS (Pierre-Augus-
te), entr. de menuiserie et fabr. de 
moulures, rue de Paris, 26, à Cha-
ronne, le 8 septembre, à 9 heures 

(N° 13761 du gr.). 

Peur entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ci-., 
t'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers véritiés et affirmés ou 
qui se 3eront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAZAT lils (Emile-Léon), entr. de 
menuiserie, chemin de ronde de la 
barrière Montmartre, n. 33, sont 
invités à'se rendre le 8 septem-
bre , à 9 ' heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union^ et, dans ce dernier cas,, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet d.î 
concordat (N° 15804 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieuT 
CORVÉE (Jacques), lab. de produits 
chimiques , rue Traversine , n. 5, 
sont invités à se rendre le 8 sep-
tembre, à 10 heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s.'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront • 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15909 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 

veuve HEUZE (Marie-Joséphine-Eli-
sa Chevriaux, veuve du sieur), pho-
tographe , boulevard Montmartre, 
n. 3 , sont invités à se rendre le 
8 sept., à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15999 du gr.).. 

Messieurs tes créanciers du sienr 
MAURIAL (Guillaume), négoc. en 
vins, rue des Filles-du-Calvaire, 23, 
faisant le commerce sous le nom L. 
Maurial, sont invités à se rendre 
le 7 sept., à l heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14435 du gr.). 

Messieurs les créanciers delà so-
ciété M1SS1LLIER et GUILLAUME, 
nég. en dentelles, rue Neuve-Saint 
Augustin, 5, composée de Théodore 
Missillier et Joseph Guillaume, sont 
invités a se rendre le 8 sept., à 9 h. 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vériliés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-

cordat (N» 16045 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers: 

Du sieur MOREL (Claude), passe-
mentier, laisant le commerce sous 
la raison Morel et C'", rue des Gra-
villiers , 7S, entre les mains rte M. 
Filleul, rue de Grélry, 2, syndic de 
la faillite (N" 16223 du gr.); 

Du sieur DUPONT (Pierre-Alphon-
se), limonadier, rue Geoffroy-Las-
nier, 17, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic de la 
faillite (N° 16227 du gr.); 

Du sieur VALENTIN M* 
deur, impasse St-Sébastien, S, ■;; 
les mains de M. Bourbon,, n«• 

cher, 39, syndic de la fail»^ 

16291 du gr.); ' 

Du sieur LOHIERtChM'g* 
dore), anc. tailleur de c * ,'• 
tuellement md de vins il « 
Villette, rue du Dépo oi .ft» 
les mains de M. Ghevalhei, W ■ 

tin-Poirée, 9, syndic 6e U 

(N° 16233 du gr.). 

Pour, enemformlUj^, 

delà loi du 28 mai WL/"
1

 ,
 :

, 
à la vérlUcaHon df 'at**L 
commencera immedlattnim <r 

l'expiration <e ce délai. 

AFFIRMATIONS AVÎt» ̂  

Messieurs les «réaw*»$ 
sant l'union de la fa ■ ■ 
VANNA1SSE (Henry-Lau tn> 
de tourbe carbonisée j w^. 

rue du Havre, 3, en d1™^ 
vérifier et d'affirmer leu > r , 

sont invités à. se reni e
 ; 

à 10 heures précises, au 

commerce de la Seine. ( 
naire des assemblées, >#1, 

présidence de M. 'ËAXPS 
saire, procéder à la

 c

s
>» 

l'affirmation de leursdites 

(N- 14450 du gr.). ... ««C 
Messieurs les çr«Saucieri ^ 

sant l'union de laJ^\f
eW
^ 

EPPINGER (Jac), né* 

de paille, rue «»B ̂ fll,r el%, 
en retard de faire vérifier > * 
mer leurs créances, s»"^ 

se rendre le 8 sept-, f j
 c0

0 

semblées, pour, sous, U f ^ 
de M. le iiige-commis ^V* 
à la vérification et à- $,0* 
do leursdites créances t" 

RÉPAaTITI
0
»^* 

MM. les créancier?,1'.y
 a

jf. \ 
més du sieur. LEON-A^«lU 
tre de lavoir, açtue. p 

Mouffetard, 23, peu e ' 
1er chez M. Millet, f«$V| 
zagran, 3, P.our'fXjif 
dende de 4 fr. 50 e. 9i M 
trième répartitionjN»^/ 

ASSEM3LÉÏS DU 3 ̂ ^l', 
DIX HEURES : Visbçcq,

 1 

Bvnd -Leturc. bouu e.^ 
Ard,ambault,fabr.J^#; 
nf.-Bourguignon 

déménagements, id- „,JU 
cien teinturier, «L , 

cier, dût. -T.^uenli menuisiers, id.--Dm s 

Irepr. de peintures. fl 
en iV. de serrurerie,i,,^ 

md de DOIS, , 

leur id.-Miny,.ma
1
-j^fi'ï; 

-Boulry.tapi^^^ 
tillateur, id.-cno' 
fections, id-

lOt 
ions, m. ,„„rateilli.afl 

MIDI : Guépet restaui^,,,
f

.. 
SE HEURK = Mus»aa, ^ 

—Lemome, buio"" . 

L'un des f$Ù*>* 

fiaregistré i Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes, 

Septembre 1859, F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KEliVE-DES-MAÎlJLT.lf>S> 48. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. Gu
ïCT

' 
l e maire du 4eP arrondissement-


